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CONFIANCE DANS L’INSTITUTION JUDICIAIRE 
Projet de loi pour la confiance  

dans l’institution judiciaire 

Texte adopté par la commission - no 4146 

Après l’article 7 

Amendement no 672  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Le II et le III de l’article 63 de la loi no 2019–222 du 23 

mars 2019 de programmation 2018–2022 et de réforme 
pour la justice sont abrogés.  

Article 8 

1 I. – Un des assesseurs de la cour d’assises, y compris 
en appel, désigné par ordonnance du premier président 
de la cour d’appel, peut être un avocat honoraire exerçant 
des fonctions juridictionnelles dans les conditions 
prévues à l’article 3 de la loi organique no       du        
pour la confiance dans l’institution judiciaire. Dans 
cette hypothèse, le premier président de la cour d’appel 
ne peut désigner un magistrat honoraire exerçant des 
fonctions juridictionnelles ou un magistrat exerçant à 
titre temporaire comme assesseur à la cour d’assises. 

2 II. – Un des assesseurs de la cour criminelle départe-
mentale, désigné dans les conditions prévues au I, peut 
également être un avocat honoraire exerçant des 
fonctions juridictionnelles dans les conditions prévues à 
l’article 3 de la loi organique no     du       précitée. Dans 
cette hypothèse, le premier président de la cour d’appel 
ne peut désigner en qualité d’assesseur à la cour crimi-
nelle départementale, par dérogation à l’article 380–17 
du code de procédure pénale, qu’un seul magistrat 
exerçant à titre temporaire ou magistrat honoraire 
exerçant des fonctions juridictionnelles. 

3 III. – Le présent article est applicable à titre expéri-
mental dans au moins deux départements et au plus vingt 
départements déterminés par un arrêté du ministre de la 
justice, pendant une durée de trois ans à compter de la 
date fixée par ce même arrêté. 

4 Six mois au moins avant le terme de l’expérimenta-
tion, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
d’évaluation de cette expérimentation. 

Amendements identiques : 

Amendements no 501  présenté par M. Brindeau, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Lagarde, Mme Sanquer, Mme Six, 
Mme Thill et M. Zumkeller, no 531  présenté par 
M. Houbron, M. Becht, M. Bournazel, M. Christophe, 
Mme Chapelier, M. Euzet, M. El Guerrab, M. Gassilloud, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Huppé, M. Herth, M. Kervran, 
M. Lamirault, M. Larsonneur, Mme Lemoine, M. Ledoux, 
Mme Valérie Petit, Mme Magnier, Mme Sage et M. Potterie, 
no 620  présenté par M. Vatin et M. Viry,  no 632  présenté par 
Mme Gaillot, Mme Forteza, M. Julien-Laferrière, M. Chiche et 
Mme De Temmerman, no 648  présenté par Mme Ménard et no  

674  présenté par M. Bernalicis, Mme Autain, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, 
M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 296 rectifié  présenté par 
Mme Vichnievsky, Mme Brocard, M. Bru, Mme Florennes, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Latombe, Mme Bannier, 
M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, 
M. Bolo, M. Bourlanges, M. Corceiro, Mme Crouzet, 
M. Cubertafon, Mme Yolaine de Courson, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, 
M. Fanget, Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, M. Garcia, 
Mme Gatel, M. Geismar, Mme Goulet, M. Hammouche, 
M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, 
M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, 
Mme Tuffnell, M. Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Waserman. 

I. – Supprimer l’alinéa 1. 
II. – En conséquence, rédiger ainsi la première phrase de 

l’alinéa 2 : 
« Un des assesseurs de la cour criminelle départementale, 

désigné par ordonnance du premier président de la cour 
d’appel, peut être un avocat honoraire exerçant des fonctions 
juridictionnelles dans les conditions prévues par l’article 3 de 
la loi organique no ….. du ….. pour la confiance dans 
l’institution judiciaire. ». 
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Amendement no 688  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer l’alinéa 1. 

Amendement no 671  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux 
mots : 

« avocat honoraire exerçant des fonctions juridictionnelles 
dans les conditions prévues à l’article 3 de la loi organique no 

du précitée »  

les mots : 

« juré honoraire, soit un juré ayant déjà été désigné par 
deux fois au moins pour siéger au sein d’un jury criminel, 
dans les conditions prévues par l’article 267 du code de 
procédure pénale » 

Amendement no 543  présenté par M. Mazars. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« et au plus tard six mois après l’entrée en vigueur du 
présent article ». 

Après l’article 8 

Amendements identiques : 

Amendements no 581  présenté par M. Taché, 
Mme Bagarry, Mme Cariou, Mme Forteza, Mme Gaillot, 
M. Julien-Laferrière et M. François-Michel Lambert et no  

849  présenté par Mme Untermaier, M. Aviragnet, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires 
Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  

L’article 689–11 du code de procédure pénale est ainsi 
rédigé : 

« Art. 689–11. – Hors les cas prévus au sous-titre Ier du 
titre Ier du livre IV pour l’application de la convention 
portant statut de la Cour pénale internationale, ouverte à 
la signature à Rome le 18 juillet 1998, peut être poursuivie et 

jugée par les juridictions françaises, si elle se trouve en France, 
toute personne soupçonnée d’avoir commis à l’étranger l’une 
des infractions suivantes : 

« 1° Le crime de génocide défini au chapitre Ier du sous- 
titre Ier du titre Ier du livre II du code pénal ; 

« 2° Les autres crimes contre l’humanité définis au 
chapitre II du même sous-titre Ier ; 

« 3° Les crimes et les délits de guerre définis aux 
articles 461–1 à 461–31 du même code. 

« Lorsque, en application de l’article 40–3 du présent code, 
le procureur général près la cour d’appel de Paris est saisi d’un 
recours contre une décision de classement sans suite prise par 
le procureur de la République antiterroriste, il entend la 
personne qui a dénoncé les faits si celle-ci en fait la 
demande. S’il estime le recours infondé, il en informe l’inté-
ressé par une décision écrite motivée. » 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES  

À L’EXÉCUTION DES PEINES 

Article 9 

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

2 1° Le III de l’article 706–56 est abrogé ;  

3 1° bis (nouveau) Après la première occurrence du 
mot : « pénitentiaire », la fin du premier alinéa de 
l’article 712–4–1 est ainsi rédigée : « , d’un représentant 
du service pénitentiaire d’insertion et de probation et 
d’un représentant du corps de commandement ou du 
corps d’encadrement et d’application du personnel de 
surveillance. » ; 

4 2° Le premier alinéa de l’article 712–19 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Il en est de même lorsque 
la juridiction de jugement a fixé, en application du 
deuxième alinéa de l’article 131–9 ou du second alinéa 
de l’article 131–11 du code pénal, une durée maximale 
d’emprisonnement dont le juge de l’application des 
peines peut ordonner la mise à exécution et que le 
condamné ne respecte pas les obligations ou interdictions 
résultant de la ou des peines prononcées. » ; 

5 3° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
713–43, la seconde occurrence du mot : « public » est 
supprimée ; 

6 4° Après la référence : « 721 », la fin de la seconde 
phrase du cinquième alinéa de l’article 717–1 est ainsi 
rédigée : « et 729 du présent code, sur l’octroi ou le retrait 
de réductions de peine ou l’octroi d’une libération condi-
tionnelle. » ; 

7 5° L’article 720 est ainsi modifié : 

8 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. ‒ » ; 

9 b) Aux cinquième et sixième alinéas, le mot : « article » 
est remplacé par la référence : « I » ; 

10 c) Sont ajoutés des II et III ainsi rédigés : 
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11 « II. ‒ Lorsqu’il reste au condamné exécutant une ou 
plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale 
inférieure ou égale à deux ans un reliquat de peine à 
exécuter qui est inférieur ou égal à trois mois, la libération 
sous contrainte s’applique de plein droit, sauf en cas 
d’impossibilité matérielle résultant de l’absence d’héber-
gement. Le juge de l’application des peines détermine, 
après avis de la commission de l’application des peines, la 
mesure applicable. 

12 « En cas de non–respect de la mesure et des obliga-
tions et interdictions le cas échéant fixées, le juge de 
l’application des peines peut ordonner, selon les 
modalités prévues à l’article 712–6, le retrait ou la révoca-
tion de la mesure et la réincarcération de la personne 
pour une durée égale au plus au cumul de la peine qu’il 
lui restait à exécuter au moment de la décision et des 
réductions de peine octroyées qui n’avaient pas fait 
l’objet d’un retrait. 

13 « III. – Le II n’est pas applicable : 

14 « 1° Aux condamnés incarcérés pour l’exécution d’une 
ou de plusieurs peines dont l’une au moins a été 
prononcée pour une infraction qualifiée de crime, une 
infraction prévue aux articles 421–1 à 421–6 du code 
pénal, une infraction prévue au titre II du livre II du 
même code lorsqu’elle a été commise sur la personne 
d’un mineur de moins de quinze ans ou une infraction 
commise avec la circonstance aggravante définie à l’article 
132–80 dudit code ; 

15 « 2° Aux personnes détenues ayant fait l’objet, 
pendant la durée de leur détention, d’une sanction disci-
plinaire prononcée pour l’un des faits suivants : 

16 « a) Exercer ou tenter d’exercer des violences physi-
ques à l’encontre d’un membre du personnel de l’établis-
sement ou d’une personne en mission ou en visite dans 
l’établissement ; 

17 « b) Exercer ou tenter d’exercer des violences physi-
ques à l’encontre d’une personne détenue ; 

18 « c) Opposer une résistance violente aux injonctions 
des personnels de l’établissement ; 

19 « d) Participer ou tenter de participer à toute action 
collective de nature à compromettre la sécurité des 
établissements ou à en perturber l’ordre. » ; 

20 6° L’article 721 est ainsi rédigé : 

21 « Art. 721. – Une réduction de peine peut être 
accordée par le juge de l’application des peines, après 
avis de la commission de l’application des peines, aux 
condamnés exécutant une ou plusieurs peines privatives 
de liberté qui ont donné des preuves suffisantes de bonne 
conduite et qui ont manifesté des efforts sérieux de 
réinsertion. 

22 « Cette réduction ne peut excéder six mois par année 
d’incarcération et quatorze jours par mois pour une 
durée d’incarcération inférieure à un an.  

23 « Les preuves suffisantes de bonne conduite sont 
appréciées en tenant compte notamment de l’absence 
d’incidents en détention, du respect du règlement 
intérieur de l’établissement ou des instructions de 

service, de l’implication dans la vie quotidienne ou du 
comportement avec le personnel pénitentiaire ou 
exerçant à l’établissement, avec les autres personnes 
détenues et avec les personnes en mission ou en visite. 

24 « Les efforts sérieux de réinsertion sont appréciés en 
tenant compte notamment du suivi avec assiduité d’une 
formation scolaire, universitaire ou professionnelle 
traduisant l’acquisition de connaissances nouvelles, de 
progrès dans le cadre d’un enseignement ou d’une forma-
tion, de l’engagement dans l’apprentissage de la lecture, 
de l’écriture et du calcul, de l’exercice d’une activité de 
travail, de la participation à des activités culturelles, 
notamment de lecture, de la participation à des activités 
sportives encadrées, du suivi d’une thérapie destinée à 
limiter les risques de récidive, de l’investissement soutenu 
dans un programme de prise en charge proposé par le 
service pénitentiaire d’insertion et de probation ou des 
versements volontaires des sommes dues aux victimes et 
au Trésor public. 

25 « Pour l’application du présent article, la situation de 
chaque condamné est examinée au moins une fois par an. 

26 « La réduction de peine est prononcée en une seule 
fois si l’incarcération est inférieure à une année et par 
fractions annuelles dans le cas contraire. 

27 « Lorsque la personne condamnée à un suivi socio- 
judiciaire comprenant une injonction de soins ne suit pas 
le traitement qui lui a été proposé en application des 
articles 717–1 et 763–7, elle ne peut bénéficier de la 
réduction de peine prévue au présent article qu’à 
hauteur de trois mois par année d’incarcération et de 
sept jours par mois pour une durée d’incarcération 
inférieure à un an. Il en est de même lorsque la 
personne condamnée dans les circonstances mentionnées 
à la première phrase du second alinéa de l’article 122–1 
du code pénal refuse les soins qui lui sont proposés. 

28 « Le présent article s’applique également aux 
personnes condamnées qui bénéficient d’un aménage-
ment de peine sous écrou. 

29 « Dans l’année suivant son octroi, la réduction de 
peine peut être rapportée en tout ou en partie, après avis 
de la commission de l’application des peines, en cas de 
mauvaise conduite du condamné. Le retrait est prononcé 
par ordonnance motivée du juge de l’application des 
peines agissant d’office, sur saisine du chef d’établisse-
ment ou sur réquisitions du procureur de la République. 
Le condamné est mis en mesure de faire valoir ses obser-
vations, le cas échéant par l’intermédiaire de son avocat. 

30 « Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé 
par le greffe des règles afférentes à la réduction de peine 
prévue au présent article, des critères d’appréciation et 
d’attribution de cette réduction, ainsi que des possibilités 
de retrait de tout ou partie de cette réduction. 

31 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par voie réglementaire. » ; 

32 7° Les quatre premiers alinéas et la dernière phrase du 
dernier alinéa de l’article 721–1 sont supprimés ; 

33 8° L’article 721–1–1 est ainsi modifié : 
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34 a) À la fin de la première phrase, les mots : « ne 
bénéficient pas des crédits de réduction de peine 
mentionnés à l’article 721 du présent code » sont 
remplacés par les mots : « ne peuvent bénéficier des 
réductions de peine mentionnées à l’article 721 du 
présent code qu’à hauteur de trois mois par année 
d’incarcération et de sept jours par mois pour une 
durée d’incarcération inférieure à un an » ; 

35 b) La seconde phrase est supprimée ; 

36 8° bis (nouveau) Après le même article 721–1–1, sont 
insérés des articles 721–1–2 et 721–1–3 ainsi rédigés : 

37 « Art. 721–1–2. – Les personnes condamnées à une 
peine privative de liberté pour une ou plusieurs infrac-
tions mentionnées aux articles 221–4, 222–3, 222–8, 
222–10 et 222–12 du code pénal au préjudice d’une 
personne investie d’un mandat électif public, d’un magis-
trat, d’un militaire de la gendarmerie nationale, d’un 
militaire déployé sur le territoire national dans le cadre 
des réquisitions prévues à l’article L. 1321–1 du code de 
la défense, d’un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes ou de l’administration pénitentiaire, d’un agent 
de police municipale, d’un sapeur-pompier professionnel 
ou volontaire, ou de toute autre personne dépositaire de 
l’autorité publique, ne peuvent bénéficier des réductions 
de peine mentionnées à l’article 721 du présent code qu’à 
hauteur de quatre mois par année d’incarcération et neuf 
jours par mois pour une durée d’incarcération inférieure 
à un an. 

38 « Art. 721–1–3. – Lorsque plusieurs peines privatives 
de liberté sont confondues et qu’elles sont soumises à 
plus d’un des régimes de réduction de peine prévus aux 
articles 721, 721–1–1 et 721–1–2, le régime qui 
s’applique est celui de la plus longue peine encourue 
ou, en cas de peines encourues égales, le régime le plus 
strict. » ; 

39 9° L’article 721–2 est ainsi modifié : 

40 a) Au premier alinéa des I et II, les mots : « d’une ou 
plusieurs des réductions de peines prévues aux articles 
721 et 721–1 » sont remplacés par les mots : « de réduc-
tions de peines prévues à l’article 721 » ;  

41 b) La seconde phrase de l’avant–dernier alinéa du I et 
du dernier alinéa du II est ainsi rédigée : « Les articles 
712–17 et 712–19 sont applicables. » ; 

42 10° La section 4 du chapitre II du titre II du livre V 
est complétée par un article 721–4 ainsi rédigé : 

43 « Art. 721–4. – Une réduction de peine exception-
nelle, dont le quantum peut aller jusqu’au tiers de la 
peine prononcée, peut être accordée aux condamnés 
ayant permis, au cours de leur détention, y compris 
provisoire, d’éviter ou de mettre fin à toute action indivi-
duelle ou collective de nature à perturber gravement le 
maintien du bon ordre et la sécurité de l’établissement ou 
à porter atteinte à la vie ou à l’intégrité physique ou 
psychique des personnels ou des détenus de l’établisse-
ment. Dans le cas des condamnés à la réclusion crimi-
nelle à perpétuité, une réduction exceptionnelle du temps 
d’épreuve prévu au neuvième alinéa de l’article 729, dont 
le quantum peut aller jusqu’à cinq années, peut être 
accordée. 

44 « Pour les condamnés exécutant une ou plusieurs 
peines privatives de liberté d’une durée totale supérieure 
à sept ans, ces réductions exceptionnelles sont accordées 
par le tribunal de l’application des peines, sur demande 
du condamné, sur saisine du chef d’établissement, sur 
réquisitions du procureur de la République ou à l’initia-
tive du juge de l’application des peines dont relève le 
condamné en application de l’article 712–10, selon les 
modalités prévues à l’article 712–7. 

45 « Pour les condamnés exécutant une ou plusieurs 
peines privatives de liberté d’une durée totale inférieure 
ou égale à sept ans, ces réductions exceptionnelles sont 
accordées, après avis de la commission de l’application 
des peines, par ordonnance motivée du juge de l’appli-
cation des peines, agissant d’office, sur demande du 
condamné, sur saisine du chef d’établissement ou sur 
réquisitions du procureur de la République, et selon les 
modalités prévues à l’article 712–4–1. » ; 

46 11° À l’article 723–29, les mots : « au crédit de 
réduction de peine et aux réductions de peines supplé-
mentaires » sont remplacés par les mots : « aux réductions 
de peines » ; 

47 12° Au deuxième alinéa de l’article 729, les mots : 
« réadaptation sociale » sont remplacés par le mot : 
« réinsertion » ; 

48 13° À la première phrase de l’article 729–1, la 
référence : « 721–1 » est remplacée par la référence : 
« 721 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 23  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Jean- 
Claude Bouchet, Mme Meunier, Mme Audibert, Mme Corne-
loup, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Beauvais, M. Bazin, 
M. Pauget, Mme Blin, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Kuster, 
Mme Boëlle, M. Grelier, M. Reiss, M. Benassaya, 
Mme Trastour-Isnart et M. Therry, no 39  présenté par 
M. Di Filippo, M. Cattin, M. Hetzel, M. Kamardine, M. Le 
Fur, M. Minot, M. Parigi, M. Quentin, M. Ravier et M. Reda, 
no 190  présenté par Mme Ménard, no 237  présenté par 
M. Boucard, M. Ramadier, M. Herbillon, M. Huyghe et 
M. de Ganay et no 308  présenté par Mme Bergé, M. Besson- 
Moreau, Mme Cazebonne, M. Chouat, M. Démoulin, 
M. Fauvergue, M. Freschi, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
M. Jolivet, M. Maillard, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
Mme Michel-Brassart, Mme Park, Mme Piron et M. Zulesi. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le chapitre II du titre II du livre V du code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 
« 1° À la seconde phrase du cinquième alinéa de 

l’article 717–1, la référence : « 721, » est supprimée et les 
mots : « le retrait des réductions de peine, l’octroi de réduc-
tions de peine supplémentaires » sont remplacés par les mots : 
« l’octroi de réductions de peines » ; 

« 2° L’article 721 est abrogé ; 
« 3° Aux première, deuxième et dernière phrases du 

premier alinéa de l’article 721–1, le mot : « supplémentaire » 
est supprimé ; 

« 4° L’article 721–1–1 est abrogé ; 
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« 5° Au premier alinéa du I et à la première phrase du 
premier alinéa du II de l’article 721–2, les mots : « ou 
plusieurs des réductions de peines prévues aux articles 721 
et 721–1 » sont remplacés par les mots : « réduction de peine 
prévue à l’article 721–1 ». » 

Amendement no 677  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer les alinéas 4 et 5. 

Amendements identiques : 

Amendements no 45  présenté par Mme Buffet, M. Peu, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 280  
présenté par M. Houlié, no 577  présenté par M. Taché, 
Mme Bagarry, Mme Cariou, Mme Gaillot et M. Julien-Lafer-
rière et no 622  présenté par M. Vatin et M. Viry. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendements identiques : 

Amendements no 69  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc et no 624  
présenté par M. Vatin et M. Viry. 

Supprimer les alinéas 7 à 19. 

Amendement no 153  présenté par M. Diard. 
Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« a bis) Au même premier alinéa, le mot : « prononcée » est 

remplacé par le mot : « examinée » ».  

Amendement no 154  présenté par M. Diard. 
Après l’alinéa 9, insérer les sept alinéas suivants : 
« b bis)  Après le sixième alinéa, sont insérés six alinéas ainsi 

rédigés : 
« 1° A Incarcérés pour avoir commis une infraction prévue 

par les articles 421–1 à 421–6 du code pénal, une infraction 
prévue au titre I du livre II du code pénal et à la section I du 
titre II de ce même code lorsqu’elle a été commise sur la 
personne d’un mineur, ou une infraction commise avec la 
circonstance aggravante définie par l’article 132–80 du code 
pénal ; 

« 1° B Ayant fait l’objet, pendant la durée de leur déten-
tion, d’une sanction disciplinaire prononcée pour l’un des 
faits suivants : 

« a) Exercer ou tenter d’exercer des violences physiques à 
l’encontre d’un membre du personnel de l’établissement ou 
d’une personne en mission ou en visite dans l’établissement ; 

« b) Exercer ou tenter d’exercer des violences physiques à 
l’encontre d’une personne détenue ; 

« c) Opposer une résistance violente aux injonctions des 
personnels de l’établissement ; 

« d) Participer ou tenter de participer à toute action collec-
tive de nature à compromettre la sécurité des établissements 
ou à en perturber l’ordre. » » 

Amendement no 155  présenté par M. Diard. 
Après l’alinéa 9, insérer les deux alinéas suivants : 
« b bis) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« 1° A Incarcérés pour avoir commis une infraction prévue 

par les articles 421–1 à 421–6 du code pénal, une infraction 
prévue au titre I du livre II du code pénal et à la section I du 
titre II de ce même code lorsqu’elle a été commise sur la 
personne d’un mineur, ou une infraction commise avec la 
circonstance aggravante définie par l’article 132–80 du code 
pénal ; » 

Amendement no 269  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Supprimer les alinéa 10 à 48. 

Amendements identiques : 

Amendements no 124  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cattin, 
M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, M. de Ganay, M. de 
la Verpillière, M. Di Filippo, M. Grelier, M. Hetzel, 
Mme Louwagie, M. Peltier, Mme Porte, M. Quentin, 
M. Ravier, M. Thiériot, M. Vatin, M. Vialay, Mme Beauvais, 
M. Bouley, M. Ramadier, M. Brun, M. Therry, M. Le Fur, 
Mme Trastour-Isnart et M. Viry, no 229  présenté par M. Reda, 
M. Emmanuel Maquet, M. Pierre-Henri Dumont, M. Kamar-
dine, Mme Meunier, M. Benassaya, M. Teissier, M. Pauget, 
M. Hemedinger et Mme Serre, no 370  présenté par 
M. Savignat, M. Abad, M. Aubert, Mme Bassire, Mme Blin, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Belle-
court, M. Bourgeaux, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, 
M. Carrez, M. Cherpion, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Diard, 
M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, 
M. Gosselin, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Larrivé, Mme Le Grip, Mme Levy, M. Lorion, 
M. Marleix, M. Menuel, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, Mme Ramassamy, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, 
M. Sermier, Mme Tabarot, Mme Valentin, M. Viala, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Woerth, no 424  présenté par 
M. Ciotti et no 562  présenté par Mme Bono-Vandorme et 
M. Jolivet. 

Supprimer les alinéas 10 à 19. 

Amendements identiques : 

Amendements no 156  présenté par M. Diard, no 187  
présenté par Mme Ménard, no 201  présenté par 
M. Ramadier, M. Di Filippo, Mme Corneloup, Mme Boëlle, 
M. Cattin, Mme Audibert, M. Cordier, M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Meunier, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Beauvais, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Vatin, M. Boucard, M. Parigi, 
Mme Kuster, M. Benassaya et M. Hemedinger, no 261  
présenté par M. Cinieri et no 419  présenté par M. Jolivet et 
Mme Bono-Vandorme. 

Supprimer l’alinéa 11. 
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Amendement no 703  présenté par Mme Ménard. 
À la fin de la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux 

mots : 
« en cas d’impossibilité matérielle résultant de l’absence 

d’hébergement. » 
les mots : 
« décision motivée du juge d’application des peines. » 

Amendement no 733  présenté par M. David Habib, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux 
mots : 

« , sauf en cas d’impossibilité matérielle résultant de 
l’absence d’hébergement » 

les mots : 
« à tous, sauf en cas de recherches infructueuses d’héber-

gement amical, familial ou associatif ».  

Amendement no 734  présenté par M. David Habib, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 12 par les mots : 
« dans le cas du prononcé d’une libération conditionnelle. 

Dans les autres cas prévus au deuxième alinéa du I du présent 
article, la durée de réincarcération est au plus égale au cumul 
de la peine qu’il lui reste à exécuter au moment de la 
réincarcération et des réductions de peine octroyées qui 
n’avaient pas fait l’objet d’un retrait. » 

Amendement no 840  présenté par M. Forissier, M. Door, 
M. Di Filippo, Mme Bassire et M. Herbillon. 

À l’alinéa 14, après le mot : 
« crime, » 
insérer les mots : 
« une infraction prévue aux articles 221-4, 222-3, 222-8, 

222-10 et 222-12 du code pénal au préjudice d’un militaire 
de la gendarmerie nationale, d’un militaire déployé sur le 
territoire national dans le cadre des réquisitions prévues à 
l’article L. 1321-1 du code de la défense, d’un fonctionnaire 
de la police nationale, des douanes ou de l’administration 
pénitentiaire, d’un agent de police municipale, d’un ensei-
gnant ou d’un agent de l’éducation nationale, d’une personne 
investie d’un mandat électif public, d’un magistrat, d’un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, ou de tout 
autre agent public ou agent chargé d’une mission de 
service public, » 

Amendement no 781  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 14, après le mot :  
« ans »,  
insérer les mots : 
« ou d’une personne dépositaire de l’autorité publique » 

Amendement no 189  présenté par Mme Ménard. 
Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux individus condamnés pour un crime commis 

contre un militaire de la gendarmerie nationale, un fonction-
naire de la police nationale ou municipale, un garde 
champêtre, un agent des douanes, un sapeur-pompier profes-
sionnel ou volontaire ou toute autre personne dépositaire de 
l’autorité publique. » 

Amendement no 188  présenté par Mme Ménard. 
Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux individus condamnés pour un crime commis 

contre un militaire de la gendarmerie nationale, un fonction-
naire de la police nationale ou municipale, un sapeur- 
pompier professionnel ou volontaire ou toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique. » 

Amendement no 80  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais, Mme Louwagie et 
Mme Valentin. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux condamnés incarcérés pour une ou plusieurs des 

infractions mentionnées aux articles 221–4, 222–3, 222–8, 
222–10 et 222–12 du code pénal commise au préjudice 
d’une personne investie d’un mandat électif public, d’un 
magistrat, d’un militaire de la gendarmerie nationale, d’un 
militaire déployé sur le territoire national dans le cadre des 
réquisitions prévues à l’article L. 1321–1 du code de la 
défense, d’un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes ou de l’administration pénitentiaire, d’un agent de 
police municipale, d’un sapeur-pompier professionnel ou 
volontaire, d’un agent du service hospitalier, ainsi que d’un 
enseignant ou d’un agent de l’éducation nationale ou de 
toute autre personne dépositaire de l’autorité publique ». 

Amendement no 420 rectifié  présenté par M. Jolivet et 
Mme Bono-Vandorme. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :  
« 3° Aux condamnés incarcérés pour tout délit commis 

envers un membre de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale, un militaire, un policier municipal, un douanier, 
un pompier, un garde champêtre et un surveillant péniten-
tiaire. ». 

Amendement no 563  présenté par Mme Bono-Vandorme 
et M. Jolivet. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux condamnés incarcérés pour tout délit commis 

envers des agents de la police ou de la gendarmerie nationale, 
des militaires, des policiers municipaux, des douaniers, des 
pompiers, ou des gardes champêtres ; ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 233  présenté par M. Reda, 
Mme Audibert, M. Ramadier, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Louwagie, M. Bazin, M. Emmanuel Maquet, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Corneloup, Mme Boëlle, 
M. Kamardine, M. Di Filippo, M. Hetzel, Mme Trastour- 
Isnart, Mme Meunier, Mme Kuster, M. Benassaya, 
M. Teissier, M. Pauget, M. Jean-Claude Bouchet, M. Vatin, 
M. Hemedinger, M. Viry, M. Ravier, Mme Serre et M. Grelier 
et no 651  présenté par Mme Ménard. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux condamnés incarcérés pour une ou plusieurs 

atteintes ou agressions envers des policiers municipaux, des 
agents de la police ou de la gendarmerie nationales, des 
douaniers, des militaires, des pompiers, des agents du 
service hospitalier, ainsi que des enseignants ou des agents 
de l’éducation nationale ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 199  présenté par Mme Brenier, 
Mme Boëlle, Mme Corneloup, M. Bazin, M. Cordier, 
Mme Poletti, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Pauget, M. Vatin, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Kuster et M. Hemedinger et no  

345  présenté par M. Cattin et M. Meyer. 
Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux personnes condamnées à une peine de perpé-

tuité. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 193  présenté par Mme Ménard et no 365  
présenté par M. Ciotti, M. Savignat, M. Abad, Mme Anthoine, 
M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, 
M. Lorion, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, 
M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 
M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, 
Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Aux individus détenus présentant des signes de radica-

lisation religieuse, dans des conditions déterminées par décret 
pris en Conseil d’État ; ». 

Amendement no 103  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° bis Le premier alinéa de l’article 720–2 est complété 
par les mots : « ni aux personnes définitivement condamnées 
à une peine privative de liberté pour une ou plusieurs infrac-
tions mentionnées aux articles 221–4, 222–3, 222–8, 222– 
10 et 222–12 du code pénal au préjudice d’une personne 
investie d’un mandat électif public, d’un magistrat, d’un 
militaire de la gendarmerie nationale, d’un militaire 
déployé sur le territoire national dans le cadre des réquisitions 
prévues à l’article L. 1321–1 du code de la défense, d’un 
fonctionnaire de la police nationale, des douanes ou de 
l’administration pénitentiaire, d’un agent de police munici-
pale, d’un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, d’un 
agent du service hospitalier, ainsi que d’un enseignant ou 
d’un agent de l’éducation nationale ou de toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique, ainsi que pour 
des infractions mentionnées aux articles 421–1 à 421–6 du 
code pénal, à l’exclusion de celles définies aux articles 421–2– 
5 à 421–2–5–2 du même code » ; ». 

Amendement no 690  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

I. – Supprimer les alinéas 20 à 41. 

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 46 à 48. 

Amendements identiques : 

Amendements no 486  présenté par M. Gomès et 
M. Dunoyer, no 513  présenté par M. Brindeau, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Lagarde, Mme Sanquer, 
Mme Six, Mme Thill et M. Zumkeller et no 852  présenté par 
M. Bernalicis, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer les alinéas 20 à 41. 

Amendement no 70  présenté par M. Peu, Mme Buffet, 
M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer les alinéas 20 à 35. 
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Amendement no 520  présenté par M. Brindeau, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Gomès, 
M. Lagarde, M. Naegelen, Mme Sanquer, Mme Six, 
Mme Thill et M. Zumkeller. 

Substituer aux alinéas 21 à 30 les quatorze alinéas suivants : 
« Art. 721. – I. – Pour une peine d’une durée inférieure à 

cinq ans, chaque condamné bénéficie d’un crédit de réduc-
tion de peine calculé sur la durée de la condamnation 
prononcée à hauteur de sept jours par mois. 

« En cas de mauvaise conduite du condamné en détention, 
le juge de l’application des peines peut être saisi par le chef 
d’établissement ou sur réquisitions du procureur de la 
République aux fins de retrait, à hauteur de sept jours par 
mois, de cette réduction de peine. Il peut également 
ordonner le retrait lorsque le juge de l’application des 
peines est informé, en application de l’article 717–1, que le 
condamné ne suit pas de façon régulière le traitement qu’il 
lui a proposé. Il peut également ordonner, après avis médical, 
le retrait lorsque la personne condamnée dans les circons-
tances mentionnées à la première phrase du second alinéa de 
l’article 122–1 du code pénal refuse les soins qui lui sont 
proposés. La décision du juge de l’application des peines 
est prise dans les conditions prévues à l’article 712–5. 

« En cas de nouvelle condamnation à une peine privative 
de liberté pour un crime ou un délit commis par le 
condamné après sa libération pendant une période égale à 
la durée de la réduction résultant des dispositions du premier 
alinéa et, le cas échéant, du deuxième alinéa du présent 
article, la juridiction de jugement peut ordonner le retrait 
de tout ou partie de cette réduction de peine et la mise à 
exécution de l’emprisonnement correspondant, qui n’est pas 
confondu avec celui résultant de la nouvelle condamnation. 

« Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé par 
le greffe de la date prévisible de libération compte tenu de la 
réduction de peine prévue par le premier alinéa, des possi-
bilités de retrait, en cas de mauvaise conduite ou de commis-
sion d’une nouvelle infraction après sa libération, de tout ou 
partie de cette réduction. Cette information lui est à nouveau 
communiquée au moment de sa libération. 

« II. – Pour une peine d’une durée supérieure à un an, une 
réduction de peine peut être accordée par le juge de l’appli-
cation des peines, après avis de la commission de l’application 
des peines, aux condamnés exécutant une ou plusieurs peines 
privatives de liberté qui ont donné des preuves suffisantes de 
bonne conduite et qui ont manifesté des efforts sérieux de 
réinsertion. 

« Cette réduction ne peut excéder six mois par année 
d’incarcération. 

« Les preuves suffisantes de bonne conduite sont appréciées 
en tenant compte notamment de l’absence d’incidents en 
détention, du respect du règlement intérieur de l’établisse-
ment ou des instructions de service, de l’implication dans la 
vie quotidienne ou du comportement avec le personnel 
pénitentiaire ou exerçant à l’établissement, avec les autres 
personnes détenues et avec les personnes en mission ou en 
visite. 

« Les efforts sérieux de réinsertion sont appréciés en tenant 
compte notamment du suivi avec assiduité d’une formation 
scolaire, universitaire ou professionnelle traduisant l’acquisi-
tion de connaissances nouvelles, de progrès dans le cadre 
d’un enseignement ou d’une formation, de l’engagement 
dans l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul, 
de l’exercice d’une activité de travail, de la participation à des 
activités culturelles, notamment de lecture, de la participa-

tion à des activités sportives encadrées, du suivi d’une 
thérapie destinée à limiter les risques de récidive, de l’inves-
tissement soutenu dans un programme de prise en charge 
proposé par le service pénitentiaire d’insertion et de proba-
tion ou des versements volontaires des sommes dues aux 
victimes et au Trésor public. 

« Pour l’application du présent article, la situation de 
chaque condamné est examinée au moins une fois par an. 

« La réduction de peine est prononcée par fractions 
annuelles. 

« Lorsque la personne condamnée à un suivi socio- 
judiciaire comprenant une injonction de soins ne suit pas 
le traitement qui lui a été proposé en application des 
articles 717–1 et 763–7, elle ne peut bénéficier de la réduc-
tion de peine prévue au présent article qu’à hauteur de trois 
mois par année d’incarcération. Il en est de même lorsque la 
personne condamnée dans les circonstances mentionnées à la 
première phrase du second alinéa de l’article 122–1 du code 
pénal refuse les soins qui lui sont proposés. 

« Le présent article s’applique également aux personnes 
condamnées qui bénéficient d’un aménagement de peine 
sous écrou. 

« Dans l’année suivant son octroi, la réduction de peine 
peut être rapportée en tout ou en partie, après avis de la 
commission de l’application des peines, en cas de mauvaise 
conduite du condamné. Le retrait est prononcé par ordon-
nance motivée du juge de l’application des peines agissant 
d’office, sur saisine du chef d’établissement ou sur réquisi-
tions du procureur de la République. Le condamné est mis 
en mesure de faire valoir ses observations, le cas échéant par 
l’intermédiaire de son avocat. 

« Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé par 
le greffe des règles afférentes à la réduction de peine prévue au 
présent article, des critères d’appréciation et d’attribution de 
cette réduction, ainsi que des possibilités de retrait de tout ou 
partie de cette réduction. » 

Amendement no 485  présenté par M. Gomès, M. Dunoyer, 
M. Brindeau, M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Favennec- 
Bécot, M. Labille, M. Lagarde, Mme Sanquer, Mme Six, 
Mme Thill, M. Villiers, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Substituer aux alinéas 21 à 30 les quatorze alinéas suivants : 
« Art. 721. – I. – Pour une peine d’une durée inférieure à 

un an, chaque condamné bénéficie d’un crédit de réduction 
de peine calculé sur la durée de la condamnation prononcée à 
hauteur de sept jours par mois. 

« En cas de mauvaise conduite du condamné en détention, 
le juge de l’application des peines peut être saisi par le chef 
d’établissement ou sur réquisition du procureur de la 
République aux fins de retrait, à hauteur de sept jours par 
mois, de cette réduction de peine. Il peut également 
ordonner le retrait lorsque le juge de l’application des 
peines est informé, en application de l’article 717–1, que le 
condamné ne suit pas de façon régulière le traitement qu’il 
lui a proposé. Il peut également ordonner, après avis médical, 
le retrait lorsque la personne condamnée dans les circons-
tances mentionnées à la première phrase du second alinéa de 
l’article 122–1 du code pénal refuse les soins qui lui sont 
proposés. La décision du juge de l’application des peines 
est prise dans les conditions prévues à l’article 712–5. 

« En cas de nouvelle condamnation à une peine privative 
de liberté pour un crime ou un délit commis par le 
condamné après sa libération pendant une période égale à 
la durée de la réduction résultant des dispositions du premier 
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alinéa et, le cas échéant, du deuxième alinéa du présent 
article, la juridiction de jugement peut ordonner le retrait 
de tout ou partie de cette réduction de peine et la mise à 
exécution de l’emprisonnement correspondant, qui n’est pas 
confondu avec celui résultant de la nouvelle condamnation. 

« Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé par 
le greffe de la date prévisible de libération compte tenu de la 
réduction de peine prévue par le premier alinéa, des possi-
bilités de retrait, en cas de mauvaise conduite ou de commis-
sion d’une nouvelle infraction après sa libération, de tout ou 
partie de cette réduction. Cette information lui est à nouveau 
communiquée au moment de sa libération. 

« II. – Pour une peine d’une durée supérieure à un an, une 
réduction de peine peut être accordée par le juge de l’appli-
cation des peines, après avis de la commission de l’application 
des peines, aux condamnés exécutant une ou plusieurs peines 
privatives de liberté qui ont donné des preuves suffisantes de 
bonne conduite et qui ont manifesté des efforts sérieux de 
réinsertion. 

« Cette réduction ne peut excéder six mois par année 
d’incarcération. 

« Les preuves suffisantes de bonne conduite sont appréciées 
en tenant compte notamment de l’absence d’incidents en 
détention, du respect du règlement intérieur de l’établisse-
ment ou des instructions de service, de l’implication dans la 
vie quotidienne ou du comportement avec le personnel 
pénitentiaire ou exerçant à l’établissement, avec les autres 
personnes détenues et avec les personnes en mission ou en 
visite. 

« Les efforts sérieux de réinsertion sont appréciés en tenant 
compte notamment du suivi avec assiduité d’une formation 
scolaire, universitaire ou professionnelle traduisant l’acquisi-
tion de connaissances nouvelles, de progrès dans le cadre 
d’un enseignement ou d’une formation, de l’engagement 
dans l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul, 
de l’exercice d’une activité de travail, de la participation à des 
activités culturelles, notamment de lecture, de la participa-
tion à des activités sportives encadrées, du suivi d’une 
thérapie destinée à limiter les risques de récidive, de l’inves-
tissement soutenu  dans un programme de prise en charge 
proposé par le service pénitentiaire d’insertion et de proba-
tion ou des versements volontaires des sommes dues aux 
victimes et au Trésor public. 

« Pour l’application du présent article, la situation de 
chaque condamné est examinée au moins une fois par an. 

« La réduction de peine est prononcée par fractions 
annuelles. 

« Lorsque la personne condamnée à un suivi socio- 
judiciaire comprenant une injonction de soins ne suit pas 
le traitement qui lui a été proposé en application des 
articles 717–1 et 763–7, elle ne peut bénéficier de la réduc-
tion de peine prévue au présent article qu’à hauteur de trois 
mois par année d’incarcération. Il en est de même lorsque la 
personne condamnée dans les circonstances mentionnées à la 
première phrase du second alinéa de l’article 122–1 du code 
pénal refuse les soins qui lui sont proposés. 

« Le présent article s’applique également aux personnes 
condamnées qui bénéficient d’un aménagement de peine 
sous écrou. 

« Dans l’année suivant son octroi, la réduction de peine 
peut être rapportée en tout ou en partie, après avis de la 
commission de l’application des peines, en cas de mauvaise 
conduite du condamné. Le retrait est prononcé par ordon-
nance motivée du juge de l’application des peines agissant 

d’office, sur saisine du chef d’établissement ou sur réquisi-
tions du procureur de la République. Le condamné est mis 
en mesure de faire valoir ses observations, le cas échéant par 
l’intermédiaire de son avocat. 

« Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé par 
le greffe des règles afférentes à la réduction de peine prévue au 
présent article, des critères d’appréciation et d’attribution de 
cette réduction, ainsi que des possibilités de retrait de tout ou 
partie de cette réduction. » 

Amendement no 178  présenté par Mme Ménard. 
Substituer aux alinéas 20 à 31 les six alinéas suivants : 
« 6° Le premier alinéa de l’article 721 du code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 
« a) Le mot : « bénéficie » est remplacé par les mots : « peut 

bénéficier » ; 
« b) Le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux » ; 
« c) Les mots : « de deux » sont remplacés par les mots : 

« d’un » ; 
« d) Les deux occurrences du mot : « sept » sont remplacées 

par le mot : « trois » ; 
« e) La seconde occurrence du mot : « deux » est remplacée 

par le mot : « un » ; ». » 

Amendement no 426  présenté par M. Ciotti, 
Mme Genevard, M. Cinieri, Mme Meunier, Mme Tabarot, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Beauvais, Mme Trastour-Isnart, 
M. Door, M. Bazin, M. Pauget, Mme Corneloup, Mme Boëlle, 
M. Di Filippo, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Jean-Claude Bouchet, M. Quentin, M. Ravier, M. Reiss, 
M. de la Verpillière, Mme Poletti, Mme Bazin-Malgras, 
M. Benassaya, M. Brochand, M. Cordier, M. Ramadier, 
M. Huyghe, M. Schellenberger, Mme Valentin, 
Mme Audibert, M. de Ganay et M. Bouley. 

À l’alinéa 21, substituer au mot : 
« suffisantes », 
le mot : 
« manifestes ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 125  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cattin, 
M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, M. de Ganay, M. de 
la Verpillière, M. Di Filippo, M. Grelier, M. Hetzel, 
Mme Louwagie, M. Peltier, Mme Porte, M. Quentin, 
M. Ravier, M. Reda, M. Thiériot, M. Vatin, M. Vialay, 
Mme Beauvais, M. Bouley, M. Ramadier, M. Brun, 
M. Therry, M. Le Fur, Mme Trastour-Isnart et M. Viry, no  

157  présenté par M. Diard, no 191  présenté par Mme Ménard, 
no 371  présenté par M. Savignat, M. Abad, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, 
M. Bourgeaux, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, 
M. Carrez, M. Cherpion, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Dive, 
M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, Mme Guion- 
Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, M. Larrivé, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, 
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M. Parigi, M. Pauget, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, Mme Ramassamy, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, 
Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, Mme Valentin, 
M. Viala, M. Jean-Pierre Vigier et M. Woerth et no 427  
présenté par M. Ciotti. 

I. – À l’alinéa 22, substituer au mot :  
« six » 
le mot : 
« trois ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« quatorze » 
le mot : 
« sept ». 

Amendement no 854  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

I. – À l’alinéa 22, substituer au mot : 
« six » 
le mot : 
« quatre ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« quatorze » 
le mot : 
« sept ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 126  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cattin, 
M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, M. de Ganay, M. de 
la Verpillière, M. Di Filippo, M. Grelier, M. Hetzel, 
Mme Louwagie, M. Peltier, Mme Porte, M. Quentin, 
M. Ravier, M. Thiériot, M. Vatin, M. Vialay, Mme Beauvais, 
M. Bouley, M. Ramadier, M. Brun, M. Therry, M. Le Fur, 
Mme Trastour-Isnart et M. Viry et no 230  présenté par 
M. Reda, M. Emmanuel Maquet, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Kamardine, Mme Meunier, M. Benassaya, M. Teissier, 
M. Pauget, M. Hemedinger et Mme Serre. 

I. – À l’alinéa 22, substituer au mot :  
« six » 
le mot : 
« quatre ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« quatorze » 
le mot : 
« dix ». 

Amendement no 247  présenté par Mme Pujol, M. Bilde, 
M. Chenu, Mme Houplain, Mme Le Pen et M. Meizonnet. 

Rédiger ainsi l’alinéa 24 : 

« Les efforts sérieux de réinsertion sont appréciés en tenant 
compte notamment de la réussite à un examen scolaire, 
universitaire ou professionnel traduisant l’acquisition effec-
tive de connaissances nouvelles, de progrès quantifiables dans 
le cadre d’un enseignement ou d’une formation, de l’enga-
gement continu dans l’apprentissage de la lecture, de l’écri-
ture et du calcul, de l’exercice continu d’une activité de 
travail, de la participation assidue à des activités culturelles, 
de la participation assidue à des activités sportives encadrées, 
du suivi ininterrompu d’une thérapie destinée à limiter les 
risques de récidives, de l’investissement soutenu dans un 
programme de prise en charge proposé par le service péniten-
tiaire d’insertion et de probation et des versements volon-
taires des sommes dues aux victimes et au Trésor public. » 

Amendement no 133  présenté par Mme Brenier, 
Mme Boëlle, Mme Corneloup, M. Bazin, M. Cordier, 
Mme Poletti, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Pauget, M. Vatin, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Trastour-Isnart, M. Benassaya, Mme Kuster, M. Viry, 
M. Hemedinger et M. Gosselin. 

Compléter l’alinéa 24 par la phrase suivante : 
« Cette appréciation est observée et nuancée en fonction 

des capacités structurelles des établissements pénitentiaires, 
nombreux n’ayant pas la possibilité de donner accès à des 
activités et formations. » 

Amendement no 310  présenté par Mme Provendier, 
Mme Calvez, Mme Rilhac, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Maire, Mme Krimi, M. Testé, Mme Vanceunebrock, 
M. Dombreval, Mme Atger, Mme Racon-Bouzon, M. Sorre, 
Mme Colboc, Mme Clapot, Mme Charrière, Mme Hérin, 
M. Claireaux, M. Mbaye, Mme Le Peih, Mme Leguille- 
Balloy, M. Raphan et Mme Amadou. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant :  
« Pour apprécier les efforts sérieux de réinsertion, le juge de 

l’application des peines peut notamment s’appuyer sur 
l’expertise des associations conventionnées qui accompagnent 
régulièrement le détenu depuis au moins un an. » 

Amendement no 818  présenté par Mme Avia, M. Rupin, 
Mme Abadie, M. Anglade, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, 
Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, 
M. Fauvergue, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, 
M. Houlié, Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, 
M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, 
M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, 
M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Vuilletet, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Bouyx, Mme Boyer, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, 
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M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Goutte-
farde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel-Brassart, M. Michels, Mme Mirallès, 
M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, 
Mme Park, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Piche-
reau, Mme Piron, Mme Pitollat, M. Portarrieu, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, M. Roseren, 
Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, 
M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi et M. Castaner. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Dès que la condamnation est devenue définitive, le 

service pénitentiaire d’insertion et de probation s’attache à 
travailler avec la personne en vue de la préparation d’une 
sortie encadrée. Dans le cadre de l’examen des réductions de 
peine, l’avis remis par le service pénitentiaire d’insertion et de 
probation au juge de l’application des peines comporte des 
éléments lui permettant déterminer les mesures favorisant 
l’accompagnement des condamnés en fin de peine à travers 
un aménagement, une libération sous contrainte ou le suivi 
prévu par l’article 721–2. » 

Amendement no 266  présenté par M. Cinieri et 
M. Cordier. 

Compléter l’alinéa 25 par les mots : 
« , sauf pour les détenus condamnés à la perpétuité, pour 

lesquels la situation est examinée tous les dix ans. » 

Amendement no 134  présenté par Mme Brenier, 
Mme Boëlle, Mme Corneloup, M. Bazin, M. Cordier, 
Mme Poletti, M. Pauget, M. Vatin, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Trastour-Isnart, M. Benassaya, Mme Kuster, M. Viry et 
M. Gosselin. 

Compléter l’alinéa 25 par les mots :  

« , sauf pour les détenus condamnés à la perpétuité, pour 
lesquels la situation est examinée tous les cinq ans. » 

Amendement no 158  présenté par M. Diard. 
Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 
« Le juge de l’application des peines peut retirer les réduc-

tions de peine obtenues par le détenu s’il a fait l’objet de 
mesures disciplinaires ou si son mauvais comportement en 
détention a été observé. » 

Amendement no 248  présenté par Mme Pujol, M. Bilde, 
M. Chenu, Mme Houplain, Mme Le Pen et M. Meizonnet. 

Supprimer l’alinéa 27. 

Amendement no 366  présenté par M. Ciotti, M. Savignat, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamar-
dine, Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen-
berger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth. 

Après la première occurrence du mot :  
« article »,  
supprimer la fin de l’alinéa 27. 

Amendement no 740  présenté par M. Mazars. 
À la seconde phrase de l’alinéa 27, substituer aux mots : 
« à la première phrase du », 
le mot : 
« au ». 

Amendement no 282  présenté par M. Houlié. 
Supprimer l’alinéa 29. 

Amendement no 245  présenté par M. Bilde, M. Chenu, 
Mme Houplain, Mme Le Pen, M. Meizonnet et Mme Pujol. 

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 29 : 
« Toute réduction de peine est supprimée, en cas de 

mauvaise conduite du condamné». 

Amendement no 163  présenté par M. Schellenberger, 
M. Hetzel, Mme Audibert, M. Door, M. Kamardine, 
Mme Brenier, M. Emmanuel Maquet, M. Dive, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bourgeaux, M. Cordier, M. Cinieri, 
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M. Di Filippo, Mme Le Grip, M. de la Verpillière, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Cattin, Mme Blin, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Le Fur, Mme Louwagie, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Ramadier, M. Reiss, M. Saddier, 
Mme Poletti, M. Pauget, M. Therry, M. Ravier, 
M. Hemedinger, M. Lorion, Mme Corneloup, M. Reda, 
M. Bazin, M. Cherpion, M. Vatin, M. Deflesselles, 
Mme Boëlle, Mme Marianne Dubois, M. Brun, M. Parigi, 
M. Benassaya, M. Viry et Mme Trastour-Isnart. 

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 29 : 
« En cas de mauvaise conduite du condamné, la réduction 

de peine octroyée est supprimée, après avis de la commission 
de l’application des peines. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 127  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. de Ganay, M. de la Verpil-
lière, M. Di Filippo, M. Grelier, M. Hetzel, Mme Louwagie, 
M. Peltier, Mme Porte, M. Quentin, M. Ravier, M. Thiériot, 
M. Vatin, M. Vialay, Mme Beauvais, M. Bouley, M. Ramadier, 
M. Brun, M. Therry, Mme Genevard, M. Le Fur, M. Viry et 
Mme Trastour-Isnart, no 232  présenté par M. Reda, 
M. Emmanuel Maquet, M. Pierre-Henri Dumont, M. Kamar-
dine, Mme Meunier, M. Benassaya, M. Teissier, M. Pauget, 
M. Hemedinger et Mme Serre et no 250  présenté par M. Cattin 
et M. Meyer. 

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 
« Le présent article n’est pas applicable à toute personne 

condamnée pour une infraction prévue aux articles 221–1 à 
227–33 du code pénal sur un magistrat, un officier public ou 
ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un 
fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’admi-
nistration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire 
de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou 
volontaire. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 81  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais, Mme Louwagie et 
Mme Valentin et no 351  présenté par M. Gosselin. 

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 
« Le présent article n’est pas applicable aux condamnés 

incarcérés pour une ou plusieurs des infractions mentionnées 
aux articles 221–4, 222–3, 222–8, 222–10 et 222–12 du 
code pénal commise au préjudice d’une personne investie 
d’un mandat électif public, d’un magistrat, d’un militaire 
de la gendarmerie nationale, d’un militaire déployé sur le 
territoire national dans le cadre des réquisitions prévues à 
l’article L. 1321–1 du code de la défense, d’un fonctionnaire 
de la police nationale, des douanes ou de l’administration 
pénitentiaire, d’un agent de police municipale, d’un sapeur- 
pompier professionnel ou volontaire, d’un agent du service 
hospitalier, ainsi que d’un enseignant ou d’un agent de 
l’éducation nationale ou de toute autre personne dépositaire 
de l’autorité publique. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 159  présenté par M. Diard et no 192  
présenté par Mme Ménard. 

Supprimer l’alinéa 34.  

Amendement no 162  présenté par M. Schellenberger, 
M. Hetzel, Mme Audibert, M. Door, M. Kamardine, 
Mme Brenier, M. Emmanuel Maquet, M. Dive, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bourgeaux, M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Di Filippo, Mme Le Grip, M. de la Verpillière, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Cattin, Mme Blin, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Le Fur, Mme Louwagie, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Ramadier, M. Reiss, M. Saddier, 
Mme Poletti, M. Pauget, M. Therry, M. Ravier, 
M. Hemedinger, M. Lorion, Mme Corneloup, M. Reda, 
M. Bazin, M. Cherpion, M. Vatin, M. Deflesselles, 
Mme Boëlle, Mme Marianne Dubois, M. Brun, M. Parigi, 
M. Benassaya, M. Viry, Mme Trastour-Isnart et M. Gosselin. 

Après la première occurrence du mot : 
« mots : », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 34 : 
« bénéficient pas des crédits de réduction de peine 

mentionnés » sont remplacés par les mots : « peuvent pas 
bénéficier des réductions de peine mentionnées » ; ». 

Amendement no 836  présenté par M. Forissier, M. Door, 
M. Di Filippo, Mme Bassire et M. Herbillon. 

À la fin de l’alinéa 34, supprimer les mots : 
« qu’à hauteur de trois mois par année d’incarcération et de 

sept jours par mois pour une durée d’incarcération inférieure 
à un an ». 

Amendement no 88  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

I. – À l’alinéa 34, substituer au mot : 
« trois » 
le mot : 
« deux ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« sept » 
le mot : 
« trois ». 

Amendement no 234  présenté par M. Reda, Mme Audibert, 
M. Ramadier, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Louwagie, M. Bazin, M. Emmanuel Maquet, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Corneloup, Mme Boëlle, 
M. Kamardine, M. Di Filippo, M. Hetzel, Mme Trastour- 
Isnart, Mme Meunier, Mme Kuster, M. Benassaya, 
M. Teissier, M. Pauget, M. Jean-Claude Bouchet, M. Vatin, 
M. Hemedinger, M. Viry, M. Ravier, Mme Serre et M. Grelier. 

Substituer à l’alinéa 35 les deux alinéas suivants : 
« b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le premier alinéa n’est pas applicable aux condamnés 

incarcérés pour des atteintes ou des agressions envers des 
policiers municipaux, des agents de la police ou de la gendar-
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merie nationale, des douaniers, des militaires, des pompiers, 
des agents du service hospitalier, ainsi que des enseignants ou 
des agents de l’éducation nationale. » ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 82  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais et Mme Louwagie et no  

352  présenté par M. Gosselin. 
Substituer aux alinéas 36 à 38 les deux alinéas suivants :  
« 8° bis Après le même article 721–1–1, est inséré un 

article 721–1–2 ainsi rédigé : 
« Art. 721–1–2. – Les personnes condamnées à une peine 

privative de liberté pour une ou plusieurs infractions 
mentionnées aux articles 221–4, 222–3, 222–8, 222–10 et 
222–12  du code pénal au préjudice d’une personne investie 
d’un mandat électif public, d’un magistrat, d’un militaire de 
la gendarmerie nationale, d’un militaire déployé sur le terri-
toire national dans le cadre des réquisitions prévues à l’article 
L. 1321–1 du code de la défense, d’un fonctionnaire de la 
police nationale, des douanes ou de l’administration péniten-
tiaire, d’un agent de police municipale, d’un sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, d’un agent du service hospitalier, 
ainsi que d’un enseignant ou d’un agent de l’éducation 
nationale ou de toute autre personne dépositaire de l’autorité 
publique, ainsi que des infractions mentionnées aux 
articles 421–1 à 421–6 du code pénal, ne peuvent bénéficier 
des réductions de peine mentionnées à l’article 721 du 
présent code. » 

Amendement no 782  présenté par le Gouvernement. 
I. – À l’alinéa 37, après le mot : 
« articles », 
insérer la référence : 
« 221–3, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer à la 

référence : 
« et 222–12 » 
les références : 
« , 222–12, 222–14–1 et 222–15–1 ». 

Amendement no 837  présenté par M. Forissier, M. Door, 
M. Di Filippo, Mme Bassire et M. Herbillon. 

I. – À l’alinéa 37, après le mot : 
« municipale », 
insérer les mots : 
« , d’un enseignant ou d’un agent de l’éducation natio-

nale ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 

mots : 
« toute autre personne dépositaire de l’autorité publique » 
les mots : 
« tout autre agent public ou agent chargé d’une mission de 

service public, ». 

Amendement no 654  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 37, après le mot :  
« volontaire, » 
insérer les mots :  
« un professeur ou toute personne travaillant au sein d’un 

établissement scolaire ou universitaire ». 

Amendement no 673  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 37, après le mot :  
« volontaire » 
insérer les mots :  
« toute personne exerçant une profession médicale ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 164  présenté par M. Schellenberger, 
M. Hetzel, Mme Audibert, M. Door, M. Kamardine, 
Mme Brenier, M. Emmanuel Maquet, M. Dive, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bourgeaux, M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Di Filippo, Mme Le Grip, M. de la Verpillière, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Cattin, Mme Blin, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Le Fur, Mme Louwagie, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Ramadier, M. Reiss, M. Saddier, 
Mme Poletti, M. Pauget, M. Therry, M. Ravier, 
M. Hemedinger, M. Lorion, Mme Corneloup, M. Reda, 
M. Bazin, M. Cherpion, M. Vatin, M. Deflesselles, 
Mme Boëlle, Mme Marianne Dubois, M. Brun, M. Parigi, 
M. Benassaya, M. Viry et Mme Trastour-Isnart et no 354  
présenté par M. Gosselin. 

Après le mot :  
« peuvent »,  
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 37 :  
« pas bénéficier des réductions de peine mentionnées à 

l’article 721 du présent code ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 160  présenté par M. Diard, no 367  
présenté par M. Ciotti, M. Savignat, M. Abad, Mme Anthoine, 
M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen-
berger, M. Sermier, Mme Serre, M. Teissier, M. Therry, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
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M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth, no 557  présenté par Mme Tabarot et no 839  
présenté par M. Forissier. 

À la fin de l’alinéa 37, supprimer les mots :  
« qu’à hauteur de quatre mois par année d’incarcération et 

neuf jours par mois pour une durée d’incarcération inférieure 
à un an. » 

Amendement no 783  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 37, après le mot : 
« hauteur », 
insérer les mots : 
« , s’il s’agit d’un crime, de trois mois par année d’incarcé-

ration et sept jours par mois pour une durée d’incarcération 
inférieure à un an ou, s’il s’agit d’un délit, ». 

Amendement no 368  présenté par M. Ciotti, M. Savignat, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen-
berger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth. 

I. – À l’alinéa 37, substituer aux mots :  
« de quatre »,  
les mots :  
« d’un ».  
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« neuf »,  
le mot :  
« deux ».  

Amendement no 161  présenté par M. Diard. 
Après l’alinéa 38, insérer l’alinéa suivant : 
« Art. 721–1–4 – Les détenus ayant été pris en charge dans 

les quartiers de prise en charge de la radicalisation ou dans les 
quartiers d’isolement en raison de la radicalisation, ainsi que 
les détenus ayant été évalués comme étant radicalisés ne 
peuvent bénéficier des remises de peine mentionnées à 
l’article 721 du présent code. » 

Amendement no 819  présenté par Mme Avia, M. Rupin, 
Mme Abadie, M. Anglade, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, 
Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, 
M. Fauvergue, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, 
M. Houlié, Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, 
M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, 
M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, 
M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, M. Vuilletet, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Bouyx, Mme Boyer, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, Mme Delpirou, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Goutte-
farde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jolivet, M. Kasba-
rian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel-Brassart, M. Michels, Mme Mirallès, 
M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, M. Portarrieu, Mme Pouzyreff, 
Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, M. Roseren, 
Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, 
M. Serva, Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
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Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zannier, 
Mme Zitouni, M. Zulesi et M. Castaner. 

Après l’alinéa 41, insérer l’alinéa suivant : 
« c) Le dernier alinéa du I est supprimé. » 

Amendement no 137  présenté par Mme Brenier, 
Mme Boëlle, Mme Corneloup, M. Bazin, M. Cordier, 
Mme Poletti, M. Pauget, M. Vatin, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Kuster et M. Viry. 

Supprimer l’alinéa 43. 

Amendements identiques : 

Amendements no 369  présenté par M. Ciotti, M. Savignat, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamar-
dine, Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellen-
berger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry 
et M. Woerth et no 764  présenté par Mme Ménard. 

À la première phrase de l’alinéa 43, substituer au mot : 
« tiers », 
le mot : 
« quart ». 

Amendement no 135  présenté par Mme Brenier, 
Mme Boëlle, Mme Corneloup, M. Bazin, M. Cordier, 
Mme Poletti, M. Pauget, M. Vatin, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Kuster et M. Viry. 

À la première phrase de l’alinéa 43, après le mot :  
« prononcée » 
insérer les mots :  
« , sauf pour les condamnations inférieures à un an, où le 

quantum reste à 7 jours par mois maximum, soit 84 jours » 

Amendements identiques : 

Amendements no 128  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cattin, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. de Ganay, M. de la Verpil-
lière, M. Di Filippo, M. Grelier, M. Hetzel, Mme Louwagie, 
M. Peltier, Mme Porte, M. Quentin, M. Ravier, M. Thiériot, 

M. Vatin, M. Vialay, Mme Beauvais, M. Bouley, M. Brun, 
M. Therry, M. Le Fur, Mme Trastour-Isnart et M. Viry, no 136  
présenté par Mme Brenier, Mme Poletti, M. Pauget et 
M. Pierre-Henri Dumont, no 203  présenté par M. Ramadier, 
Mme Meunier, M. Boucard, M. Parigi et M. Hemedinger, no  

231  présenté par M. Reda, M. Emmanuel Maquet, M. Kamar-
dine, M. Teissier et Mme Serre et no 262  présenté par 
M. Cinieri. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 43. 

Amendement no 691  présenté par Mme Untermaier, 
Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 44, après le mot : 

« accordées », 

insérer les mots : 

« , après avis de la commission d’application des peines, ». 

Amendement no 104  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais, Mme Louwagie et Mme Valentin. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« 14° Après le deuxième alinéa de l’article 734, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions prévues aux deux alinéas 
précédents, les mesures de sursis et d’ajournement énoncées 
ne sont pas applicables aux personnes définitivement 
condamnées à une peine privative de liberté pour une ou 
plusieurs infractions mentionnées aux articles 221–4, 222–3, 
222–8, 222–10 et 222–12 du code pénal au préjudice d’une 
personne investie d’un mandat électif public, d’un magistrat, 
d’un militaire de la gendarmerie nationale, d’un militaire 
déployé sur le territoire national dans le cadre des réquisitions 
prévues à l’article L. 1321–1 du code de la défense, d’un 
fonctionnaire de la police nationale, des douanes ou de 
l’administration pénitentiaire, d’un agent de police munici-
pale, d’un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, d’un 
agent du service hospitalier, ainsi que d’un enseignant ou 
d’un agent de l’éducation nationale ou de toute autre 
personne dépositaire de l’autorité publique, ainsi que pour 
des infractions mentionnées aux articles 421–1 à 421–6 du 
code pénal, à l’exclusion de celles définies aux articles 421–2– 
5 à 421–2–5–2 du même code. » 

Amendement no 96  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
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Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais, Mme Louwagie et Mme Valentin. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« 14° Après le deuxième alinéa de l’article 734, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« « Par dérogation aux deux premiers alinéas, les disposi-
tions prévues par le présent article ne sont pas applicables 
aux personnes condamnées à une peine privative de liberté 
pour une ou plusieurs infractions mentionnées aux articles 
221–4, 222–3, 222–8, 222–10 et 222–12 du code pénal au 
préjudice d’une personne investie d’un mandat électif public, 
d’un magistrat, d’un militaire de la gendarmerie nationale, 
d’un militaire déployé sur le territoire national dans le cadre 
des réquisitions prévues à l’article L. 1321–1 du code de la 
défense, d’un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes ou de l’administration pénitentiaire, d’un agent de 
police municipale, d’un sapeur-pompier professionnel ou 
volontaire, d’un agent du service hospitalier, ainsi que d’un 
enseignant ou d’un agent de l’éducation nationale ou de 
toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, 
ainsi que pour des infractions mentionnées aux articles 
421–1 à 421–6 du code pénal, à l’exclusion de celles 
définies aux articles 421–2–5 à 421–2–5–2 du même 
code. » » 

Amendement no 105  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« 14° L’article 734 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« « Par dérogation aux dispositions prévues au présent 
article, le prononcé des mesures de sursis et d’ajourne-
ment n’est pas applicable aux personnes jugées en état de 
récidive légale. » » 

Après l’article 9 

Amendement no 440  présenté par Mme Houplain, 
M. Bilde, M. Chenu, Mme Le Pen, M. Meizonnet et 
Mme Pujol. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  

L’article 130–1 du code pénal est complété par un 3° et un 
4° ainsi rédigés : 

« 3° De protéger la victime ; 

« 4° De dissuader le condamné de réitérer son délit ou 
crime. » 

Amendement no 129  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cattin, 
M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, M. de Ganay, M. de 
la Verpillière, M. Di Filippo, M. Grelier, M. Hetzel, 
Mme Louwagie, M. Peltier, Mme Porte, M. Quentin, 

M. Ravier, M. Reda, M. Thiériot, M. Vatin, M. Vialay, 
Mme Beauvais, M. Bouley, M. Ramadier, M. Brun, 
M. Therry, M. Le Fur, Mme Trastour-Isnart et M. Viry. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
I. – Le code pénal est ainsi modifié : 
1° L’article 132–23 est ainsi modifié : 
a) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « de 

la moitié de la peine » sont remplacés par les mots : « des deux 
tiers de la peine » et, à la fin, les mots : « de dix huit ans » sont 
remplacés par le mot : « incompressible » ; 

b) La seconde phrase du même deuxième alinéa est 
supprimée ; 

c) La seconde phrase de l’avant-dernier alinéa est 
supprimée ; 

2° L’article 221–3 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par le mot : « incompres-

sible » ; 
b) Le second alinéa est supprimé ; 
3° Au premier alinéa de l’article 221–4, après le mot : 

« perpétuité »,il est inséré le mot : « incompressible » ; 
4° Après la première occurrence du mot : « perpétuité, », la 

fin de la deuxième phrase de l’article 421–7 est ainsi rédigée : 
« aucune mesure de réduction de peine ne peut être 
accordée. » 

II. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article 720–4 
du code de procédure pénale sont supprimés. 

Amendement no 621  présenté par M. Meizonnet, M. Bilde, 
Mme Le Pen, M. Chenu, Mme Houplain et Mme Pujol. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa de l’article 132–23 du code pénal est 

remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« La durée de la période de sûreté est de la moitié de la 

peine. La cour d’assises ou le tribunal peut toutefois, par 
décision spéciale, porter ces durées jusqu’aux deux tiers de 
la peine. 

« L’alinéa précédent ne s’applique pas en cas de condam-
nation à la réclusion criminelle à perpétuité. Cependant, la 
cour d’assises ou le tribunal peut, par décision spéciale, 
décider d’accorder une période de sûreté de 22 ans » ; 

2° Au dernier alinéa des articles 211–1 et 212–1, au second 
alinéa des articles 212–2, 212–3, 214–3 et 214–4, au dernier 
alinéa des articles 221–2, 221-5 et 221–12, le mot : « deux » 
est remplacé par le mot : « trois » ; 

3° Le second alinéa de l’article 221–3 et le dernier alinéa de 
l’article 221–4 sont ainsi rédigés : 

« Les trois premiers alinéas de l’article 132–23 relatif à la 
période de sûreté sont applicables aux infractions prévues au 
présent article. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 246  présenté par M. Bilde, M. Chenu, 
Mme Houplain, Mme Le Pen, M. Meizonnet et Mme Pujol et 
no 372  présenté par M. Ciotti, M. Savignat, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
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M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, 
M. Lorion, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, 
M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 
M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, 
Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
L’article 132–25 du code pénal est abrogé. 

Amendement no 219  présenté par Mme Le Pen, M. Bilde, 
M. Chenu, Mme Houplain, M. Meizonnet et Mme Pujol. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
L’article 132-36 du code pénal est ainsi rédigé : 
« Art. 132-36. – Toute nouvelle condamnation à une peine 

d’emprisonnement ou de réclusion révoque le sursis antérieu-
rement accordé quelle que soit la peine qu’il accompagne. 

« Toute nouvelle condamnation d’une personne physique 
ou morale à une peine autre que l’emprisonnement ou la 
réclusion révoque le sursis antérieurement accordé qui 
accompagne une peine quelconque autre que l’emprisonne-
ment ou la réclusion. » 

Amendement no 863  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
À la seconde phrase du dernier alinéa de l’article 221-4 du 

code pénal, les mots : « en bande organisée » sont supprimés. 

Sous-amendement no 867  présenté par M. Diard et 
M. Savignat. 

Après le mot : 
« organisée » » 
insérer les mots : 
« et les mots : « , par décision spéciale, » » 

Amendement no 218  présenté par Mme Le Pen, M. Bilde, 
M. Chenu, Mme Houplain, M. Meizonnet et Mme Pujol. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Après le I de l’article 707 du code de procédure pénale, il 

est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Aucun aménagement de peine ne peut être 

prononcé tant que deux tiers de la peine n’a pas été 
exécutée. » 

Amendement no 220  présenté par Mme Le Pen, M. Bilde, 
M. Chenu, Mme Houplain, M. Meizonnet et Mme Pujol. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
La section 4 du chapitre II du titre II du livre V du code de 

procédure pénale est abrogée. 

Amendement no 532  présenté par M. Houbron, M. Becht 
et les membres du groupe Agir ensemble. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le troisième alinéa de l’article 728–1 du code de procédure 

pénale est remplacé par les trois alinéas ainsi rédigés :  
« En cas d’évasion du détenu, la part disponible de son 

compte nominatif est affectée d’office à l’indemnisation des 
parties civiles. Le reliquat est versé au Trésor, sauf décision de 
l’administration pénitentiaire qu’il soit rétabli en tout ou 
partie au profit du détenu lorsque ce dernier a été repris. 

« Après un délai d’un an à compter de l’évasion du détenu 
et si sa reprise n’a pas été signalée, les objets laissés sont remis 
à l’administration chargée des domaines et les valeurs 
pécuniaires sont versées au Trésor. 

« Les modalités d’application de ces dispositions sont préci-
sées par décret. » 

Amendement no 91  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, Mme Poletti, 
M. Ramadier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article 729–2 du code de procédure 

pénale est supprimé.  

Amendement no 92  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais, Mme Louwagie et Mme Valentin. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Les quatre derniers alinéas de l’article 730–2–1 du code de 

procédure pénale sont supprimés. 

Amendement no 93  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Les 1° et 2° de l’article 730–2–1 du code de procédure 

pénale sont remplacés par des 1° à 3° ainsi rédigés : 
« 1° Que par le tribunal de l’application des peines, dès lors 

que plus de la moitié de la durée de la peine de détention au 
moins pour acte de terrorisme à été exécutée ; 

« 2° Qu’après avis favorable d’une commission chargée de 
procéder à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité 
de la personne condamnée ; 
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« 3° Qu’après avoir été équipé la personne concernée d’un 
dispositif électronique de géolocalisation mobile et inamo-
vible permettant de suivre tous ses déplacements à réalisés à 
l’extérieur de son domicile. » 

Amendement no 94  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais et Mme Louwagie. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Les 1° et 2° de l’article 730–2–1 du code de procédure 

pénale sont ainsi rédigés : 
« 1° Que par le tribunal de l’application des peines, dès lors 

que plus de la moitié de la durée de la peine de détention au 
moins pour acte de terrorisme à été exécutée ; 

« 2° Qu’après avis favorable d’une commission chargée de 
procéder à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité 
de la personne condamnée. » ; ». 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 10 

1 I. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) L’article préliminaire est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

3 « En matière de crime ou de délit, le droit de se taire 
est notifié à toute personne suspectée ou poursuivie avant 
tout recueil de ses observations et avant tout interroga-
toire, y compris pour obtenir des renseignements sur sa 
personnalité ou pour prononcer une mesure de sûreté, 
lors de sa première présentation devant un service 
d’enquête, un magistrat, une juridiction ou toute 
personne ou tout service mandaté par l’autorité 
judiciaire. Les déclarations faites à défaut de notification 
ne peuvent fonder une condamnation. » ; 

4 1° B (nouveau) Au 8° de l’article 10–2 et à l’article 10– 
4, après le mot : « choix, », sont insérés les mots : « y 
compris par un avocat, » ; 

5 1° Le neuvième alinéa de l’article 41 est ainsi rédigé : 

6 « Ces diligences doivent être prescrites avant toute 
réquisition de placement en détention provisoire lorsque 
la peine encourue n’excède pas cinq ans d’emprisonne-
ment et en cas de poursuites selon la procédure de 
comparution immédiate prévue aux articles 395 à 397– 
6, ou lorsque la personne est déférée devant le procureur 
de la République en application de l’article 393, en cas de 
poursuites  selon la procédure de comparution sur recon-
naissance préalable de culpabilité prévue aux 
articles 495–7 à 495–13. » ; 

7 1° bis (nouveau) Le premier alinéa de l’article 180–1 
est ainsi modifié : 

8 a) Les mots : « , du mis en examen et de la partie 
civile » sont remplacés par les mots : « ou du mis en 
examen » ; 

9 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Lorsqu’une 
partie civile est constituée, cette ordonnance ne peut être 
prise qu’après avoir mis celle-ci en mesure de faire valoir 
ses observations ou, en cas de plainte avec constitution de 
partie civile, qu’avec son accord » ; 

10 2° Le quatrième alinéa de l’article 199 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque la personne mise 
en examen comparaît devant la chambre, elle ne peut être 
entendue qu’après avoir été informée de son droit de se 
taire. » ; 

11 3° Après le mot : « provisoire », la fin du deuxième 
alinéa de l’article 396 est remplacé par deux phrases ainsi 
rédigées : 

12 « Après avoir informé le prévenu de son droit de se 
taire, il recueille ses observations éventuelles ou celles de 
son avocat. L’ordonnance rendue n’est pas susceptible 
d’appel. » ; 

13 4° L’article 495–15 est ainsi rédigé : 

14 « Art. 495–15. – Le prévenu qui a fait l’objet, pour 
l’un des délits mentionnés à l’article 495–7, d’une 
citation directe ou d’une convocation en justice en appli-
cation des articles 390 ou 390–1, d’une convocation par 
procès-verbal en application de l’article 394 ou d’une 
ordonnance de renvoi en application de l’article 179 
peut, soit lui-même, soit par l’intermédiaire de son 
avocat, indiquer au procureur de la République qu’il 
reconnaît les faits qui lui sont reprochés et demander 
l’application de la procédure prévue à la présente 
section. Dans ce cas, le procureur de la République 
peut, s’il l’estime opportun, procéder dans les conditions 
prévues aux articles 495–8 et suivants, après avoir 
convoqué le prévenu et son avocat ainsi que, le cas 
échéant, la victime. L’acte de saisine du tribunal correc-
tionnel est alors caduc, sauf si la personne refuse 
d’accepter les peines proposées ou si le président du 
tribunal judiciaire ou le juge délégué par lui refuse de 
les homologuer lorsque l’un ou l’autre de ces refus inter-
vient plus de dix jours avant la date de l’audience devant 
se tenir sur le fond devant le tribunal correctionnel. 

15 « Le procureur de la République peut également 
prendre l’initiative de proposer au prévenu de procéder 
conformément au premier alinéa du présent article. 

16 « Le présent article est applicable tant que le tribunal 
correctionnel n’a pas examiné l’affaire sur le fond, y 
compris si celle-ci a fait l’objet d’une décision de renvoi. 

17 « Lorsque le tribunal a été saisi par une citation directe 
délivrée par la partie civile ou que l’ordonnance de renvoi 
a été prise par le juge d’instruction saisi par une plainte 
avec constitution de partie civile, les dispositions du 
présent article ne peuvent être mises en œuvre qu’avec 
l’accord de la partie civile. 

18 « Le présent article est également applicable au 
prévenu condamné par le tribunal correctionnel qui a 
formé appel en limitant la portée de celui-ci aux peines 
prononcées, lors de la déclaration d’appel ou ultérieure-
ment. Les attributions confiées au procureur de la 
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République et au président du tribunal ou son délégué 
par la présente section sont alors exercées respectivement 
par le procureur général et par le président de la chambre 
des appels correctionnels ou son délégué. » ; 

19 4° bis (nouveau) Le second alinéa de l’article 523 est 
supprimé ; 

20 5° L’article 656–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

21 « Le présent article est applicable au témoignage des 
agents étrangers affectés dans des services de police 
judiciaire spécialement chargés de la lutte contre le terro-
risme sur des faits dont ils auraient eu connaissance à 
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. » ; 

22 6° L’article 706–74 est complété par un 3° ainsi 
rédigé : 

23 « 3° Aux crimes de meurtre, de torture et d’acte de 
barbarie, de viol, d’enlèvement et de séquestration, 
lorsque ces faits sont susceptibles d’avoir été commis 
de manière répétée à des dates différentes par une 
même personne à l’encontre de différentes victimes. » ; 

24 7° Après l’article 706–112–2, il est inséré un article 
706–112–3 ainsi rédigé : 

25 « Art. 706–112–3. – Lorsque les éléments recueillis 
au cours d’une enquête préliminaire font apparaître 
qu’une personne chez laquelle il doit être procédé à 
une perquisition fait l’objet d’une mesure de protection 
juridique révélant qu’elle n’est pas en mesure d’exercer 
seule son droit de s’opposer à la réalisation de cette 
opération, l’officier en avise par tout moyen son 
curateur ou son tuteur, afin que l’assentiment éventuel 
de la personne prévu aux deux premiers alinéas de 
l’article 76 ne soit donné qu’après qu’elle a pu s’entre-
tenir avec lui. À défaut, la perquisition doit être autorisée 
par le juge des libertés et de la détention en application 
du quatrième alinéa du même article 76. » ; 

26 8° Au début du premier alinéa de l’article 706–113, 
sont ajoutés les mots : « Sans préjudice de l’application 
des articles 706–112–1 à 706–112–3, » ; 

27 9° Au début de l’article 800–2, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

28 « À la demande de l’intéressé, toute juridiction 
prononçant un non–lieu, une relaxe, un acquittement 
ou toute décision autre qu’une condamnation ou une 
déclaration d’irresponsabilité pénale peut accorder à la 
personne poursuivie pénalement ou civilement respon-
sable une indemnité qu’elle détermine au titre des frais 
non payés par l’État et exposés par celle–ci. Il en est de 
même, pour la personne civilement responsable, en cas 
de décision la mettant hors de cause. » ; 

29 10° (nouveau) Le dernier alinéa du II de l’article 803– 
1 est ainsi rédigé : 

30 « Le présent II est applicable lorsque le présent code 
impose une signification par voie d’huissier de justice à 
destination des parquets, des parties civiles, des experts et 
des témoins, selon des modalités prévues par décret en 
Conseil d’État. » 

31 II. – Après le premier alinéa de l’article L. 423–11 du 
code de la justice pénale des mineurs, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés :  

32 « Le juge des enfants peut, en cas d’incident, délivrer à 
l’encontre d’un mineur un mandat de comparution. 

33 « Lorsque le mineur se soustrait aux obligations et 
interdictions d’un contrôle judiciaire ou d’une assigna-
tion à résidence avec surveillance électronique, le juge des 
enfants peut également ordonner à l’encontre du mineur 
un mandat d’amener ou, si le mineur est en fuite ou 
réside à l’étranger, un mandat d’arrêt. Il est alors procédé 
dans les conditions prévues aux articles 123 à 134 du 
code de procédure pénale. Le mineur retenu en exécution 
d’un mandat bénéficie des droits prévus à l’article 
L. 332–1 du présent code. » 

Amendement no 432  présenté par M. Ciotti, 
Mme Genevard, M. Cinieri, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Trastour-Isnart, M. Door, M. Bazin, Mme Corneloup, 
Mme Boëlle, M. Di Filippo, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Bazin-Malgras, M. Benassaya, M. Brochand, 
M. Cordier, M. Ramadier, Mme Beauvais, M. Pauget, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Huyghe, M. Schellenberger, 
Mme Valentin, Mme Audibert, M. Reiss, M. de Ganay et 
M. Bouley. 

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement no 570  présenté par M. Serva, M. Claireaux, 
M. Serville, Mme Riotton, Mme Ali, M. Dunoyer, 
Mme Vanceunebrock, Mme Provendier, Mme Le Peih et 
M. Nilor. 

Après l’alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° C L’article 15–3 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Tout refus de recevoir une plainte peut être signalé en 

ligne selon les modalités prévues par décret. » 

Amendement no 571  présenté par M. Serva, M. Claireaux, 
M. Serville, Mme Riotton, M. Dunoyer, Mme Ali, 
Mme Vanceunebrock, Mme Provendier, Mme Le Peih et 
M. Nilor. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° C Le troisième alinéa de l’article 15–3–1 est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Une plainte peut être adressée 
par voie électronique quelles que soient la nature et la gravité 
des faits dénoncés. » » 

Amendement no 735  présenté par M. David Habib, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires 
Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, 
M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« lorsque la personne est déférée devant le procureur de la 

République en application de l’article 393, ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 877  présenté par le Gouvernement et no  

100  présenté par M. Pauget, Mme Anthoine, Mme Audibert, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Brenier, M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, 
M. Di Filippo, M. Dive, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, Mme Serre, Mme Tabarot, 
M. Therry, Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais et 
Mme Louwagie. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :  

« 1° bis A Le 1° de l’article 41–1 est abrogé ; » 

Amendement no 75  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Brenier, 
M. Brun, Mme Corneloup, M. Deflesselles, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Le Fur, Mme Meunier, 
Mme Poletti, M. Ramadier, M. Reda, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Therry, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Beauvais, Mme Louwagie et Mme Valentin. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :  

« 1° bis A Au début du 1° de l’article 41–1, sont ajoutés les 
mots : « À l’exception des crimes ou des délits commis contre 
les personnes, » ; »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3774 

sur l’amendement de suppression no 501 de M. Brindeau et les amende-
ments identiques suivants à l’article 8 du projet de loi pour la 
confiance dans l’institution judiciaire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 66 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (268) 

Contre : 45 

Mme Laetitia Avia, Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, 
Mme Aude Bono-Vandorme, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Yaël Braun-Pivet, M. Christophe Castaner, 
Mme Anne-Laure Cattelot, M. Philippe Chassaing, 
Mme Mireille Clapot, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Michel Fauvergue, M. Alexandre Freschi, 
Mme Florence Granjus, M. Stanislas Guerini, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Nicole Le Peih, Mme Monique Limon, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, 
Mme Monica Michel-Brassart, M. Thierry Michels, 
M. Adrien Morenas, Mme Florence Morlighem, 
Mme Naïma Moutchou, M. Mickaël Nogal, M. Xavier 
Paluszkiewicz, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
Mme Béatrice Piron, M. Bruno Questel, M. Pierre-Alain 
Raphan, Mme Stéphanie Rist, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
Mme Muriel Roques-Etienne, M. Gwendal Rouillard, 
M. Thomas Rudigoz, M. Pacôme Rupin, M. Jean-Bernard 
Sempastous, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, M. Vincent 
Thiébaut, Mme Valérie Thomas, Mme Nicole Trisse et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 4 

M. Philippe Benassaya, Mme Brigitte Kuster, M. Éric Pauget et 
M. Robert Therry. 

Contre : 3 

M. Michel Herbillon, M. Alain Ramadier et M. Antoine 
Savignat. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 2 

Mme Élodie Jacquier-Laforge et Mme Laurence Vichnievsky. 

Abstention : 6 

Mme Blandine Brocard, M. Jean-Luc Lagleize, M. Philippe 
Latombe, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et 
Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 2 

Mme Cécile Untermaier et M. Boris Vallaud. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Pour : 2 

M. Christophe Euzet et M. Dimitri Houbron. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 2 

M. Pascal Brindeau et M. Philippe Dunoyer. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 4 

M. Ugo Bernalicis, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle 
Obono et Mme Mathilde Panot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Non inscrits (23) 

Pour : 4 

Mme Delphine Bagarry, M. Bruno Bilde, Mme Albane Gaillot et 
Mme Emmanuelle Ménard. 

Abstention : 1 

M. Sébastien Chenu. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

Mme Emmanuelle Ménard a fait savoir qu’elle avait voulu « 
s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 3775 

sur l’amendement no 782 du Gouvernement à l’article 9 du projet de loi 
pour la confiance dans l’institution judiciaire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 70 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 64 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

L’Assemblée nationale a adopté. 
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Groupe La République en marche (268) 

Pour : 38 

M. Éric Alauzet, Mme Laetitia Avia, Mme Sophie Beaudouin- 
Hubiere, Mme Aude Bono-Vandorme, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Yaël Braun-Pivet, M. Christophe Castaner, M. Stéphane 
Claireaux, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Marc 
Delatte, Mme Christelle Dubos, Mme Valéria Faure- 
Muntian, M. Jean-Michel Fauvergue, M. Alexandre Freschi, 
Mme Séverine Gipson, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Christine Hennion, Mme Annaïg Le Meur, M. Denis 
Masséglia, Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, 
M. Thierry Michels, Mme Naïma Moutchou, Mme Claire 
O’Petit, M. Xavier Paluszkiewicz, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, Mme Florence 
Provendier, M. Bruno Questel, M. Pierre-Alain Raphan, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
Mme Muriel Roques-Etienne, M. Gwendal Rouillard, 
M. Thomas Rudigoz, M. Pacôme Rupin, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Valérie Thomas. 

Abstention : 2 

Mme Mireille Clapot et Mme Monica Michel-Brassart. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 8 

M. Philippe Benassaya, Mme Marine Brenier, M. Michel 
Herbillon, Mme Brigitte Kuster, Mme Constance Le Grip, 
M. Éric Pauget, M. Antoine Savignat et M. Robert Therry. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 6 

M. Vincent Bru, Mme Isabelle Florennes, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Maud Petit, Mme Michèle de Vaucouleurs et 
Mme Laurence Vichnievsky. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 4 

M. Serge Letchimy, Mme Isabelle Santiago, Mme Cécile 
Untermaier et M. Boris Vallaud. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Pour : 2 

M. Christophe Euzet et M. Dimitri Houbron. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 3 

M. Pascal Brindeau, M. Philippe Dunoyer et M. Philippe 
Gomès. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 4 

M. Ugo Bernalicis, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle 
Obono et Mme Mathilde Panot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 2 

M. André Chassaigne et M. Stéphane Peu. 

Non inscrits (23) 

Pour : 3 

M. Bruno Bilde, M. Sébastien Chenu et Mme Emmanuelle 
Ménard. 

Scrutin public no 3776 

sur l’article 9 du projet de loi pour la confiance dans l’institution 
judiciaire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 36 

Mme Laetitia Avia, Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, 
Mme Aude Bono-Vandorme, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Yaël Braun-Pivet, M. Christophe Castaner, 
M. Stéphane Claireaux, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, 
M. Marc Delatte, Mme Christelle Dubos, Mme Valéria Faure- 
Muntian, M. Jean-Michel Fauvergue, M. Alexandre Freschi, 
Mme Séverine Gipson, Mme Christine Hennion, M. François 
Jolivet, M. Guillaume Kasbarian, M. Denis Masséglia, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, M. Thierry 
Michels, Mme Naïma Moutchou, Mme Claire O’Petit, 
M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, M. Bruno Questel, M. Pierre-Alain 
Raphan, Mme Stéphanie Rist, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
Mme Muriel Roques-Etienne, M. Gwendal Rouillard, 
M. Thomas Rudigoz, M. Pacôme Rupin, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Valérie Thomas. 

Abstention : 2 

Mme Mireille Clapot et Mme Monica Michel-Brassart. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 3 

Mme Brigitte Kuster, Mme Constance Le Grip et M. Éric 
Pauget. 

Contre : 1 

Mme Marine Brenier. 

Abstention : 2 

M. Philippe Benassaya et M. Robert Therry. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 7 

M. Vincent Bru, Mme Isabelle Florennes, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Maud Petit, M. François Pupponi, 
Mme Michèle de Vaucouleurs et Mme Laurence Vichnievsky. 
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Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 4 

M. Serge Letchimy, Mme Isabelle Santiago, Mme Cécile 
Untermaier et M. Boris Vallaud. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Pour : 2 

M. Christophe Euzet et M. Dimitri Houbron. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Abstention : 1 

M. Philippe Gomès. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

Mme Danièle Obono et Mme Mathilde Panot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 2 

M. André Chassaigne et M. Stéphane Peu. 

Non inscrits (23) 

Pour : 2 

M. Bruno Bilde et Mme Emmanuelle Ménard.  
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